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Afin d’améliorer le cadre de vie, d’affirmer l’identité de Valdoie et créer une dynamique au centre ville avec les 
aménagements urbains, la Commune a décidé d’attribuer une subvention pour la coloration des façades. 
 
Le présent Règlement définit les critères et les modalités de versement de cette subvention. 
 
 
ARTICLE 1 -  PERIMETRE DE COLORATION 
 
Pour valoriser les pôles d’attraction et les lieux représentatifs de Valdoie, quatre secteurs avec des gammes de 
couleurs différentes ont été retenus autours des grands axes. 
 
ARTICLE 2 -  REGLES DE COLORATION 
 
Couleur des façades :  
 
Secteur 1 : gamme rouge 
Secteur 2 : gamme jaune 
Secteur 3 : gamme neutre 
Secteur 4 : gamme libre avec restriction (teinte différente de l’immeuble se situant à leur gauche ou à leur 
droite) 
 
En cas de réfection du revêtement des façades, la préférence est donnée au crépi et à la pierre de taille. Le crépi 
sera réalisé avec un grain fin et régulier. La brique apparente n’est souhaitable que dans les bâtiments 
industriels ou à proximité des zones d’activité. 
 
Les peintures murales ou fresques ne sont permises qu’avec l’accord de la Mairie. 
 
La modénature des façades doit être conservée lorsqu’elle est en bon état s’il s’agit de pierre de taille. En aucun 
cas la pierre de taille ne peut être peinte et, si elle est traitée contre les intempéries, sont aspect naturel doit être 
conservé. 
 
 
 
 
 
Si la modénature n’est pas en pierre, elle doit être peinte comme suit : 
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 Gamme blanche et neutre pour les corniches et les encadrements de portes et de fenêtres. 
 Gamme blanche, grise et neutre pour les bossages d’angle. 
 Gamme grise et neutre pour les soubassements. 

 
Les corniches et les encadrements doivent être de teinte plus claire que la façade et les soubassements plus 
foncés. 
 
Les couleurs des façades et de la modénature doivent être de qualité mate. 

 
Accessoires : 
  
La couleur des huisseries doit être légèrement plus claire que celle des encadrements des portes et des fenêtres. 
 
Les couleurs des portes, volets, portails et huisseries seront de préférence de qualité satinée. 
Les couleurs pour, la serrurerie, les chéneaux et les écoulements d’eaux pluviales, lorsque ceux-ci sont peints, 
seront de préférence satinées ou brillantes. 
 
A titre exceptionnel, les écoulements d’eaux pluviales mal disposés sur la façade peuvent être peints comme la 
façade. 
 
Les sous faces de toitures de pierre ou de bois de teinte naturelle ne seront pas peints. 
 
Les autres types de sous faces seront peints de la même couleur et de la même qualité qu’une des couleurs déjà 
utilisés sur l’immeuble sauf celle de la façade et des serrureries. 
 
Les gammes de couleur des accessoires doivent être utilisées comme couleurs complémentaires de la façade 
afin de mettre en évidence des contrastes. 
 
ARTICLE 3 -  DEPOT DES DEMANDES DE SUBVENTION 
 
Toute demande de subvention sera déposée en Mairie avec la déclaration de travaux exemptés de permis de 
construire ou la demande de permis de construire et accompagnée de la fiche technique détaillée jointe en 
annexe et d’un relevé d’identité bancaire ou postal. 
 
Le Maire-adjoint à l’Urbanisme et le chargé de l’Urbanisme de la Commune donnent un avis sur la proposition 
de coloration. En cas de non respect des règles de coloration du présent document, ils feront une proposition au 
pétitionnaire pour que la demande de subvention puisse être acceptée. 
 
Pour les bâtiments dits « repères » en raison de leur situation ou de leur aspect et figurant sur le plan joint en 
annexe, la coloration sera proposée par le Maire-adjoint à l’Urbanisme et le chargé de l’Urbanisme de la 
Commune. 
 
La demande de subvention ne pourra être instruite que si les travaux ont fait l’objet d’une autorisation suite au 
dépôt d’une déclaration de travaux ou d’un permis de construire et que cela concerne la totalité des façades du 
bâtiment à peindre. 
 
Tout commencement de travaux avant dépôt du dossier risque d’entrainer le rejet de la demande. 
 
 
ARTICLE 4 -  MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
La subvention s’élève à 4.57 € par m² de façade peinte. 
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ARTICLE 5 -  VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Le requérant a un an pour réaliser les travaux à dater de l’obtention de l’autorisation de coloration. Un délai 
supplémentaire peut être accordé par la Mairie si le retard n’incombe par au demandeur. 
 
Après contrôle du Maire-adjoint à l’Urbanisme et du chargé de l’Urbanisme de la Commune : 
 

- du respect des règles de coloration du  présent document et des prescriptions émises lors de la 
délivrance du permis de construire ou de la déclaration de travaux. 

 

- de la réalisation des travaux conformément à l’engagement du demandeur lors de l’établissement de 
la fiche technique jointe à la demande. 

 
et après la réception définitive des travaux de coloration prononcée par la Mairie, la subvention sera versée sur 
le compte bancaire ou postal du requérant. 
 
En cas de non-conformité des travaux au présent règlement, la subvention ne sera pas versée. 
 
 
ARTICLE 6 -  LITIGE 
 
En cas de litige, un accord sera recherché avec le Maire. Si aucun accord ne peut être trouvé, la subvention sera 
refusée. 
 
 
ARTICLE 7 -  DUREE D’APPLICATION 
 
Le présent règlement sera applicable à compter du 1er mars 2024 et ce jusqu’au 31 décembre 2024. 
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